
   DEPARTEMENT DE LA 
CHARENTE MARITIME 
                 ------ 
   ARRONDISSEMENT     EXTRAIT DU REGISTRE DES 
      DE ROCHEFORT               DELIBERATIONS 
               -----                          DU CONSEIL MUNICIPAL  
  CANTON DE ROYAN 
                 ------ 
 COMMUNE DE ROYAN 

 
 
N° 06.129 

 
L'An deux Mille Six, le 29 décembre à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est 
réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur LE GUEUT, Maire. 

 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
    Le 22 décembre 2006      Le 22 décembre 2006 
 

 
ETAIENT PRESENTS : M. LE GUEUT, Mme MONTRON, Mme GEOFFROY, Mme 
LECOMTE, M. BOISNARD, M. BOURGEOIS, M. DENIS, Adjoints. 
 
Melle BARRAUD-DUCHÉRON, M. BIRON, M. CAU, M. COASSIN, Mme CROUÉ, Mme 
DAVID-COURTIN, Mme DOUMECQ, Mme DURAND, Mme GRAMMATICO, M. GUIARD, 
Mme JOLY, M. MERLE, Mme MOINET, Mme PELTIER, M. RAYMOND, M. SIMONNET, 
Mme TERRIEN, Mme TURPIN, Conseillers Municipaux. 

 
ETAIENT REPRESENTES : 
 

M. HUGENDOBLER représenté par Mme GEOFFROY 
M. MOST représenté par M. LE GUEUT 
M. CHABANEAU représenté par Mme DAVID-COURTIN 
M. FAVRE représenté par Mme PELTIER 
Mme LABEYRIE représentée par Mme MONTRON 
M. POTENNEC représenté par Mme MOINET 

 
ABSENTS -EXCUSES : M. BUJARD, Mme ISENDICK  
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 25 
Nombre de votants : 31 
 
Madame TURPIN a été élue Secrétaire de Séance. 

 
 
OBJET : DIVERS TRAVAUX D’AMENAGEMENT SUR L’ENSEMBLE DE LA COMMUNE DE 
                  ROYAN - PROGRAMME DE VOIRIE - SIGNATURE DE MARCHES A BONS DE 
                  COMMANDE APRES APPEL D’OFFRES OUVERT 

 
 
VOTE : 7 ABSTENTIONS 
              UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 

 



 
 
 Dans le cadre du programme de voirie, les Services Techniques de la Ville ont élaboré un 
dossier d’appel d’offres ouvert relatif à la passation de marchés à bons de commande pour divers travaux 
d’aménagement sur l’ensemble de la Commune de ROYAN que la collectivité s’engage à faire exécuter sur 
une durée de 24 mois avec des montants minimum et maximum pour chacun des lots suivants : 
 
 Montant hors taxes pour 1 année : Minimum / Maximum 
• Lot 1 : Travaux de revêtements de trottoirs .........................................  400 000 € / 1 500 000 €  
• Lot 2 : Travaux de revêtements de chaussées ......................................  400 000 € / 1 500 000 € 
• Lot 3 : Travaux de peintures et marquages Routiers ............................  50 000 € / 200 000 € 
• Lot 4 : Travaux de réparation et d'entretien de voirie et trottoirs .........  1 000 000 € / 3 000 000 € 
• Lot 5 : Levés topographiques .............................................................  40 000 € / 150 000 € 
• Lot 6 : Equipements de stockage et collecteurs  pluviaux ....................    700 000 € / 1 500 000 € 
• Lot 7 : Trottoirs en asphalte ...............................................................  60 000 € / 150 000 € 
• Lot 8 : Travaux d'aménagement espaces verts ....................................  150 000 € / 400 000 € 
• Lot 9 : Travaux  d'éclairage public .....................................................  200 000 € / 600 000 € 
• Lot 10 : Fourniture et pose de mobilier urbain ....................................  80 000 € / 150 000 € 
• Lot 11 : Travaux de signalisation verticale .........................................  40 000 € / 150 000 € 
• Lot 12 : Création et rénovation de réseaux pluviaux et 

ouvrages connexes ...............................................................  100 000 € / 150 000 € 
  
 Une procédure de consultation par voie d’appel d’offres ouvert, passée en application des 
articles 10, 33, 57 à 59 et 77 du Code des Marchés Publics, a été lancée le 19 octobre 2006, la date limite de 
remise des offres était fixée au 13 décembre 2006 à 12 heures. 
 
 Les membres de la Commission d’Appel d’Offres, réunis les 18 et 22 décembre 2006, ont 
décidé de retenir les offres les mieux disantes des entreprises suivantes : 
 
• Lot 1 – Travaux de revêtements de trottoirs : Entreprise COLAS 
• Lot 2 – Travaux de revêtements de chaussées : Entreprise SCREG DAVID 
• Lot 3 – Travaux de peintures et marquages Routiers : Entreprise PROSIGN 
• Lot 4 - Travaux de réparation et d'entretien de voirie et trottoirs : Entreprise EUROVIA 
• Lot 5 - Levés topographiques : Entreprise GEO AQUITAINE/GEO SAT 
• Lot 6 – Equipements de stockage et collecteurs pluviaux : Grpt ROBINET/RIBEIRO 
• Lot 7 - Trottoirs en asphalte : Entreprise SMAC 
• Lot 8 - Travaux d'aménagement espaces verts : Entreprise BONNIN 
• Lot 9 - Travaux  d'éclairage public : Grpt CEE/LACOMBE 
• Lot 10 - Fourniture et pose de mobilier urbain : Entreprise BONNIN 
• Lot 11 - Travaux de signalisation verticale : Entreprise SIGNATURE 
• Lot 12 - Création et rénovation de réseaux pluviaux et ouvrages connexes : Entreprise SRAEUP 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 OUI l'exposé du RAPPORTEUR, 
 VU le dossier d’appel d’offres ouvert établi par les Services Techniques 
 VU l’avis de la Commission des Travaux des 28 septembre et 29 novembre 2006, 
 VU les choix de la Commission d’appel d’offres en date des 18 et 22 décembre 2006, 
 APRES en avoir délibéré, 
 
 
 
 
 
 
 



D  E  C  I  D  E 
 
- D’approuver la procédure de consultation par voie d’appel d’offres ouvert engagée par les Services 

Techniques pour la passation de marchés à bons de commande pour divers travaux d’aménagement de 
voirie sur l’ensemble de la Commune de ROYAN, conformément aux articles 10, 33 et 57, 59 et 77 du 
Code des Marchés Publics, relatifs aux lots : 

 
 Montant hors taxes pour 1 année : Minimum / Maximum 
• Lot 1 : Travaux de revêtements de trottoirs .........................................  400 000 € / 1 500 000 €  
• Lot 2 : Travaux de revêtements de chaussées ......................................  400 000 € / 1 500 000 € 
• Lot 3 : Travaux de peintures et marquages Routiers ............................  50 000 € / 200 000 € 
• Lot 4 : Travaux de réparation et d'entretien de voirie et trottoirs .........  1 000 000 € / 3 000 000 € 
• Lot 5 : Levés topographiques .............................................................  40 000 € / 150 000 € 
• Lot 6 : Equipements de stockage et collecteurs  pluviaux ....................    700 000 € / 1 500 000 € 
• Lot 7 : Trottoirs en asphalte ...............................................................  60 000 € / 150 000 € 
• Lot 8 : Travaux d'aménagement espaces verts ....................................  150 000 € / 400 000 € 
• Lot 9 : Travaux  d'éclairage public .....................................................  200 000 € / 600 000 € 
• Lot 10 : Fourniture et pose de mobilier urbain ....................................  80 000 € / 150 000 € 
• Lot 11 : Travaux de signalisation verticale .........................................  40 000 € / 150 000 € 
• Lot 12 : Création et rénovation de réseaux pluviaux et 

ouvrages connexes ...............................................................  100 000 € / 150 000 € 
  
- D’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par délégation, à signer tout 

document nécessaire à la réalisation des marchés à intervenir avec : 
 
• Lot 1 – Travaux de revêtements de trottoirs : Entreprise COLAS 
• Lot 2 – Travaux de revêtements de chaussées : Entreprise SCREG DAVID 
• Lot 3 – Travaux de peintures et marquages Routiers : Entreprise PROSIGN 
• Lot 4 - Travaux de réparation et d'entretien de voirie et trottoirs : Entreprise EUROVIA 
• Lot 5 - Levés topographiques : Entreprise GEO AQUITAINE/GEO SAT 
• Lot 6 – Equipements de stockage et collecteurs pluviaux : Grpt ROBINET/RIBEIRO  
• Lot 7 - Trottoirs en asphalte : Entreprise SMAC 
• Lot 8 - Travaux d'aménagement espaces verts : Entreprise BONNIN 
• Lot 9 - Travaux  d'éclairage public : Grpt CEE/LACOMBE  
• Lot 10 - Fourniture et pose de mobilier urbain : Entreprise BONNIN 
• Lot 11 - Travaux de signalisation verticale : Entreprise SIGNATURE 
• Lot 12 - Création et rénovation de réseaux pluviaux et ouvrages connexes : Entreprise SRAEUP 
 
- D’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget communal. 
 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 
 
Certifié exécutoire Le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement H. LE GUEUT 
des formalités légales   
le 8 janvier 2007 
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